Part de prét immobilier non remboursée

Par moon23, le 20/10/2009 a 20:19

Bonjour,rnje suis séparé depuis mars 2009 et avait contracté un prét immobilier avec la
personne avec qui je vivais en union libre.rncelle ci a décider de ne plus payer la moitié des
mensualités depuis septembreen attendant la vente de la maison rnque puis je faire
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